
Atelier JUFI Juridique Financier 

 9h30-12h30 14 Mars 2020 
Présents: 8 personnes + Marc de CAHP 

Introduction: le mouvement coopératif dans le temps 

 

A la fin du XIXème siècle des groupes d'individus spécifiques ont choisi de travailler en 
coopérative. 
Par exemple, en UK des magasins, en Allemagne, des services financiers, en France de la 
production (par exemple agricole - formation de SCOP Société coopérative de Production). Il 
existe des coopératives d’habitations : par exemple une coopérative savoyarde (savoisienne 
d’habitat) fête ses 100 ans. 
On retrouve des traces de ;’activité des coopératives d’habitation et du mouvement de 
construction sociale qui a été initié au début du XXeme siècle avec les Habitat Bon Marché 
HBM (ancêtre du HLM) autour de Paris, ainsi est née la Ceinture rouge (car les bâtiments 
sont construits en brique). 
 
De nombreuses coopératives historiques n'ont plus grand chose à voir avec les valeurs 
fondatrices et ne sont ni plus ni moins que des sociétés classiques même si elles conservent 
dans leur gouvernance des principes coopératifs parfois. Voici les 25 premières sociétés 
coopératives dans le monde. La première par sa taille est Crédit Agricole, puis BPCE, plus loin 
E.Leclerc, Groupe Mutuel, et ensuite Coop et Migros de Suisse. 
 
 

 
 



 
 
Les principes du mouvement coopératif : 
 
Au niveau international, existe l'ACI Alliance Coopérative Internationale avec 7 principes. 
 
Dont fait partie la MCF ou Mouvement coopératif français avec 7 valeurs (classées par ordre 
d'importance): 

1. Démocratie 
2. Solidarité 
3. Responsabilité 
4. Perenité 
5. Transparence 
6. Proximité 
7. Service 

Ce sont des valeurs indicatives. 

Depuis 10/15 ans on note le renouveau du mouvement coopératif de l’habitat en France 
dont Habicoop est le représentant au niveau national.  
Précision sur Habicoop : Habicoop AURA est une structure régionale et Habicoop FFCH 
(Fédération Française des Coopératives d’Habitants) est le représentant auprès du 
mouvouement coopératif France des coopératives d’habitants. 
Anecdote : Chaque coopérative d’habitant est appelée à se doter d’une part sociale H ou 
part Habicoop. Cette part a une seule fonction : avoir une voix véto pour que la coopérative 
ne soit pas dissoute pour la transformer en autre chose 


